
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

18
6 

43
0

A
1

��&��
���������
(11) EP 2 186 430 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
19.05.2010 Bulletin 2010/20

(21) Numéro de dépôt: 09176166.8

(22) Date de dépôt: 17.11.2009

(51) Int Cl.:
A44B 19/16 (2006.01) A44B 19/42 (2006.01)

B31B 19/90 (2006.01) B65B 61/18 (2006.01)

B65D 33/25 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO PL 
PT RO SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA RS

(30) Priorité: 17.11.2008 FR 0857797

(71) Demandeur: S2F FLEXICO
60119 Henonville (FR)

(72) Inventeur: Moulin, Isabelle
75008 Paris (FR)

(74) Mandataire: Texier, Christian et al
Cabinet Régimbeau 
20, rue de Chazelles
75847 Paris Cedex 17 (FR)

(54) Procédé de fabrication d’ensembles de fermeture comportant des lumières, procédé de 
formation de sachets, bande d’ensembles et sachets correspondants

(57) L’invention concerne un procédé de fabrication
d’ensembles (1) de fermeture de sachets, caractérisé
en ce qu’il comporte, pour chaque ensemble (1), les éta-
pes de
- fourniture de profilés (11) complémentaires munis de
voiles (12) de fixation sur un sachet,
- montage d’un curseur (13) d’actionnement sur les pro-
filés (11) ;
- formation de deux points (2) d’arrêt du curseur (13)
dans les profilés (11) ;
- formation de deux lumières (3) dans les voiles (12) de
fixation ; chaque lumière (3) ayant une extension (E/2)
longitudinale,
- formation de deux prédécoupes (4) entre chaque lu-
mière (3) et une partie (111) supérieure des profilés (11).

L’invention concerne également un procédé corres-
pondant de formation d’un sachet, une bande d’ensem-
bles et un sachet correspondants.



EP 2 186 430 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

DOMAINE TECHNIQUE GENERAL

[0001] La présente invention concerne le domaine des
sachets d’emballage.

ART ANTERIEUR

[0002] De nombreux sachets d’emballage et de nom-
breux systèmes et procédés pour la formation de ceux-
ci ont déjà été proposés.
[0003] On connaît notamment des sachets comportant
un film matérialisant des parois, sur lequel est fixé un
ensemble comportant des profilés complémentaires de
fermeture et d’ouverture. Les profilés sont avantageuse-
ment munis de voiles de fixation de l’ensemble sur les
parois de chaque sachet, et d’un curseur d’actionnement
des profilés, pour leur ouverture et fermeture.
[0004] Il est souhaitable que l’accès au curseur d’ac-
tionnement, par un utilisateur du sachet, soit très facile.
[0005] On connaît par US 6 470 551, et comme le mon-
tre la figure 1, un sachet 10 dont l’accès au curseur 13
d’actionnement de profilés 11 est facilité, malgré la pré-
sence d’un témoin 71 d’ouverture du sachet 10.
[0006] Comme le montre la figure 1, après ouverture
du témoin 71 d’ouverture, le curseur 13 est facile d’accès,
puisqu’il est situé au-dessus d’une extrémité supérieure
73’ du sachet 10, tout en étant bloqué par des points 2
d’arrêt sur les profilés 11.
[0007] Le procédé de formation du sachet connu selon
la figure 1 présente cependant des inconvénients, du fait
notamment du procédé de fabrication des ensembles 1,
comme le montre la figure 2.
[0008] Le procédé connu de fabrication des ensem-
bles 1 comporte notamment, pour chaque ensemble 1,
les étapes principales de

- fourniture de profilés 11 complémentaires munis de
voiles 12 de fixation sur le sachet,

- formation d’encoches 30 dans les profilés 11,
- montage d’un curseur 13 d’actionnement sur les pro-

filés 11, via les encoches 30 ;
- formation de deux points 2 d’arrêt du curseur 13 dans

les profilés 11.

[0009] La formation des encoches 30 dans les profilés
11 assouplit considérablement la bande 100 regroupant
les ensembles 1, car c’est au niveau des profilés 11 que
se situe le principal de la matière formant l’ensemble, les
voiles 12 n’ayant qu’une très faible épaisseur.
[0010] Il faut ainsi ajouter, selon le procédé connu, une
étape préalable de formation de présoudures 31, afin de
rigidifier la bande, pour compenser la perte des profilés
11.
[0011] Cette étape préalable est délicate et coûteuse.

PRESENTATION DE L’INVENTION

[0012] L’invention propose de pallier au moins un de
ces inconvénients.
[0013] A cet effet on propose selon l’invention un pro-
cédé de fabrication d’ensembles de fermeture de sa-
chets, caractérisé en ce qu’il comporte, pour chaque
ensemble, les étapes de

- fourniture de profilés complémentaires munis de voi-
les de fixation sur un sachet,

- montage d’un curseur d’actionnement sur les profi-
lés;

- formation de deux points d’arrêt du curseur dans les
profilés;

- formation de deux lumières dans les voiles de fixa-
tion; chaque lumière ayant une extension longitudi-
nale,

- formation de deux prédécoupes entre chaque lumiè-
re et une partie supérieure des profilés.

[0014] L’invention est avantageusement complétée
par les caractéristiques suivantes prises seules ou en
une quelconque de leur combinaison techniquement
possible :

- les deux points d’arrêt sont séparés d’une longueur
D1 d’ouverture maximale du sachet ;

- les deux lumières sont séparées d’une distance D2
correspondant à une largeur du sachet; et

- chaque prédécoupe est située à une extrémité d’une
lumière, de telle sorte qu’elle ne prédécoupe pas le
profilé entre un point d’arrêt et le curseur.

[0015] L’invention concerne également un procédé
correspondant de formation d’un sachet, une bande d’en-
sembles et un sachet correspondants.
[0016] L’invention présente de nombreux avantages.
[0017] L’invention évite la formation des encoches
dans les profilés.
[0018] Seules des lumières, formées dans les voiles
de fixation sont prévues.
[0019] Ainsi la bande regroupant les ensembles n’est
pas assouplie et garde sa rigidité, ce qui facilite grande-
ment sa manipulation lors de la formation des sachets,
et la fiabilité du procédé de formation des sachets.
[0020] De plus, il n’y a plus de nécessité d’une une
étape préalable de formation de présoudures afin de ri-
gidifier la bande.
[0021] Le procédé est donc plus simple de réalisation,
et moins coûteux.
[0022] Le sachet formé garde cependant les mêmes
avantages, à savoir qu’après la première ouverture, lors-
que le témoin d’ouverture est enlevé du sachet, le curseur
est facile d’accès, puisqu’il est situé au-dessus d’une ex-
trémité supérieure du sachet, tout en étant bloqué par
des points d’arrêt sur les profilés.
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PRESENTATION DES FIGURES

[0023] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
l’invention ressortiront de la description qui suit, qui est
illustrative et non limitative, et qui doit être lue en regard
des dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1, déjà commentée, représente schémati-
quement un sachet selon l’art antérieur ;

- la figure 2, déjà commentée, représente schémati-
quement un procédé connu de fabrication d’ensem-
bles;

- la figure 3 représente schématiquement un diagram-
me des étapes principales d’un procédé de fabrica-
tion d’une bande d’ensembles selon l’invention, ainsi
que les étapes principales d’un procédé de formation
d’un sachet selon l’invention;

- la figure 4 représente une bande regroupant des en-
sembles selon l’invention;

- la figure 5 représente un sachet selon l’invention,
muni de son témoin d’ouverture;

- la figure 6 est un détail de la figure 5 ; et
- la figure 7 représente un sachet selon l’invention,

après le retrait de son témoin d’ouverture.

[0024] Sur l’ensemble des figures, les éléments simi-
laires portent des références numériques identiques.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0025] Comme on l’a indiqué précédemment, la pré-
sente invention concerne la fabrication sur machine auto-
matique d’ensembles de fermeture de sachets referma-
bles, ainsi que la formation sur machine automatique de
sachets refermables correspondants.
[0026] La présente invention peut s’appliquer aussi
bien aux machines de formation automatique de sachets
à défilement horizontal qu’aux machines à formation
automatique de sachets à défilement vertical.
[0027] De plus, la description qui suit ne présuppose
en rien de la position de la machine : la fixation de l’en-
semble de fermeture peut s’effectuer longitudinalement
ou transversalement au défilement du film d’emballage.
[0028] Par ailleurs, la présente invention s’applique
aussi bien aux machines de formation automatique de
sachets avec remplissage au cours de la formation du
sachet, qu’aux machines à remplissage au cours d’une
étape ultérieure à la formation.
[0029] La formation des sachets selon l’invention peut
éventuellement être séparée géographiquement du lieu
de fabrication des ensembles selon l’invention, en un lieu
unique et/ou au cours d’étapes successives.
[0030] On a représenté schématiquement sur la figure
3, également en référence aux figures 4 à 7, les princi-
pales étapes successives d’un procédé possible de fa-
brication d’ensembles 1 de fermeture de sachets 10.
[0031] Selon le procédé, pour chaque ensemble 1, on
procède à une étape de fourniture 1000 de profilés 11

complémentaires, munis de voiles 12 de fixation sur le
sachet 10.
[0032] Les voiles 12 s’étendent classiquement à partir
des profilés 11, sur une certaine largeur permettant la
fixation aisée de l’ensemble 1 sur des parois 5 du sachet
10.
[0033] La fourniture 1000 des profilés 11 se fait clas-
siquement par défilement, par exemple par débobinage,
et n’est pas décrit plus en détails dans la suite de la pré-
sente description.
[0034] Les profilés 11 complémentaires sont connus
et ne sont pas décrits en détails dans les développements
suivants. Ils sont par exemple du type mâle/femelle, cro-
chets complémentaires ou tout autre moyen équivalent.
[0035] L’ensemble 1 est classiquement en matière
thermoplastique.
[0036] On procède ensuite à une étape de montage
1001 d’un curseur 13 d’actionnement sur les profilés 11.
[0037] Classiquement encore, le curseur 13 comporte
une semelle de base d’où partent deux flasques latérales
ainsi qu’une nervure centrale. Les flasques et la nervure
coopèrent de façon à former deux couloirs non parallèles,
qui selon le sens de déplacement du curseur, définissent
des couloirs convergents ou divergents. Ils permettent
donc de fermer ou d’ouvrir les profilés 11. Le curseur 13
pourra être en métal ou en plastique par exemple.
[0038] Le montage du curseur 13 sur les profilés 11
peut s’effectuer par exemple par écartement des flas-
ques du curseur 13, le temps du montage sur les profilés
11.
[0039] Ensuite, vient une étape de formation 1002 de
deux points 2 d’arrêt du curseur 13 dans les profilés 11.
[0040] Les points 2 d’arrêt permettent de stopper le
curseur 13 dans sa course sur les profilés 11, entre une
position d’ouverture et une position de fermeture du sa-
chet 10. Les points 2 évitent ainsi que le curseur 13 quit-
tent les profilés 11, notamment comme on le verra par
la suite, après la première ouverture du sachet 10.
[0041] Les points 2 d’arrêt peuvent être formés par
tous moyens, par exemple soudure des profilés 11, ajout
de clips, mais sont préférentiellement formés par pré-
écrasement par ultra-sons.
[0042] Avantageusement, les deux points 2 d’arrêt
sont séparés d’une longueur D1 d’ouverture maximale
du sachet.
[0043] Le procédé comporte aussi une étape de for-
mation 1003 de deux lumières 3 dans les voiles 12 de
fixation.
[0044] Comme on le voir sur la figure 4, chaque lumière
3 a une extension E/2 longitudinale et forme un orifice
traversant le voile 12.
[0045] On définit ainsi dans chaque voile 12, de part
et d’autre de l’extension E, correspondant à deux lumiè-
res 3 jointives (voir figure 6), un champ 121 supérieur et
un champ 122 inférieur.
[0046] Le champ 121 est solidaire des profilés 11, et
le champ 122 définit une partie inférieure solidaire du
reste de chaque voile 12.
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[0047] Chaque lumière 3 peut être formée par tout
moyen, par exemple par poinçonnement des voiles, lors
d’un arrêt dans leur défilement.
[0048] Deux lumières 3 successives sur chaque voile
12 de l’ensemble 1 sont séparées d’une distance D2 cor-
respondant à une largeur du sachet 10. Les lumières 3
de chaque voile 12 respectif sont disposées en face les
unes des autres.
[0049] En pratique (et comme le montre la figure 6 dé-
crite plus en détail dans la suite), on comprend qu’avan-
tageusement, une grande lumière d’extension E (corres-
pondant à deux lumières 3 jointives) est formée à chaque
arrêt du défilement de l’ensemble 1, par exemple par
poinçonnement. La grande lumière ainsi formée est en-
suite divisée en deux lumières 3 par une coupure 9. Les
deux lumières 3 se retrouveront donc dans deux sachets
consécutifs après la coupure 9.
[0050] Avantageusement également, on forme les
deux points 2 d’arrêt situés autour d’une grande lumière
(voir figure 6 également), lors du même arrêt du défile-
ment de l’ensemble 1 que pour la formation de la grande
lumière. Les deux points 2 d’arrêt ainsi formés se retrou-
veront donc dans deux sachets consécutifs après la cou-
pure 9.
[0051] Si l’on reprend la description du procédé en ré-
férence à la figure 3, vient ensuite une étape de formation
1004, pour chaque ensemble 1, de deux prédécoupes
4, entre chaque lumière 3 et une partie 111 supérieure
des profilés 11.
[0052] Chaque prédécoupe 4 forme ainsi une ligne de
faiblesse d’une part dans les voiles 12, au niveau du
champ 121, et d’autre part dans les profilés 11.
[0053] Les prédécoupes 4, en forme de pointillés par
exemple, peuvent être formées mécaniquement par un
poinçon, ou par prédécoupe laser par exemple.
[0054] Chaque prédécoupe 4 est située à une extré-
mité d’une lumière 3, de telle sorte qu’elle ne prédécoupe
pas le profilé 11 entre un point 2 d’arrêt et le curseur 13
de chaque ensemble. En effet, si tel était le cas, le point
2 d’arrêt ne jouerait plus son rôle, comme il sera expliqué
dans la suite de la présente description.
[0055] Sur la figure 4, la prédécoupe 4 s’étend verti-
calement par rapport à l’ensemble 1. On voit sur la figure
6 que la prédécoupe 4 peut également s’étendre avec
un angle θ par rapport à la verticale sur l’ensemble 1,
pour faciliter le déchirement selon la prédécoupe 4, com-
me on le verra par la suite.
[0056] Après le procédé de fabrication des ensembles
1 selon l’invention, on obtient une bande 100 d’ensem-
bles 1, comme représentée à la figure 4.
[0057] On décrit ensuite la formation d’un sachet 10,
grâce notamment à la bande 100.
[0058] On propose ainsi selon l’invention, et toujours
en référence à la figure 3, mais également aux figures 5
et 6, un procédé de formation d’au moins un sachet 10
refermable.
[0059] Le procédé comporte, pour chaque sachet 10,
une étape de fourniture 1005 d’un film 7 d’emballage

apte à former des parois 5 du sachet 10.
[0060] La fourniture 1005 du film 7 se fait classique-
ment par défilement, par exemple par débobinage, et
n’est pas décrit plus en détails dans la suite de la présente
description.
[0061] Le film 7 d’emballage peut être formé d’une ma-
tière quelconque, comme par exemple une matière plas-
tique, une matière de type papier ou carton. Le film 7
peut également être en composite et/ou métallisé.
[0062] Le procédé comporte ensuite une étape de fixa-
tion 1006 des ensembles 1 obtenus par la mise en oeuvre
du procédé selon l’invention, la bande 100 regroupant
ces ensembles 1 étant on le rappelle visible à la figure 4.
[0063] La fixation 1006 des ensembles 1 sur le film 7
s’effectue classiquement via les voiles 12 de fixation, par
exemple par une fixation 6 du type thermo-soudage ou
collage.
[0064] Le procédé comporte ensuite une étape de for-
mation 1007 d’une soudure latérale 8 au niveau de cha-
que lumière 3, par exemple à l’aide de mâchoires de
soudage connues de l’homme du métier.
[0065] La figure 6 montre que chaque soudure 8 est
d’une largeur S/2 inférieure à l’extension E/2 de chaque
lumière 3. Dans le cas contraire, le fonctionnement du
sachet serait altéré, comme on le comprendra dans la
suite de la présente description. On comprend, comme
précédemment, qu’en pratique, une grande soudure
d’extension S (correspondant à deux soudures 8 jointi-
ves) est avantageusement formée à chaque arrêt du dé-
filement de l’ensemble 1. La grande soudure ainsi formée
est ensuite divisée en deux soudures 8 par une coupure
9. Les deux soudures 8 se retrouveront donc dans deux
sachets consécutifs après la coupure 9.
[0066] Le procédé comporte également une étape
d’individualisation 1008 des sachets 10 par une coupure
9 au niveau de chaque soudure 8 latérale.
[0067] La coupure 9 s’effectue de manière classique
à l’aide de moyens tranchants sur la machine de forma-
tion et n’est pas décrit plus en détails dans la suite de la
présente description.
[0068] Préférentiellement, le procédé est effectué de
sorte que l’étape de fixation 1006 des ensembles 1 sur
le film 7 s’effectue à une hauteur intermédiaire, c’est-à-
dire pas totalement en position supérieure de l’embou-
chure du sachet 10.
[0069] Ainsi, une partie du film 7 est apte à former un
témoin 71 d’ouverture recouvrant le curseur 13, par
exemple par pliage ou soudure 15 (voir figure 5) des pa-
rois 5 du sachet 10.
[0070] Préférentiellement dans ce cas, le procédé
comporte en outre une étape 1009 de formation d’une
ligne 73 de faiblesse dans le film 7.
[0071] La ligne 73 de faiblesse est située d’un côté
opposé au témoin 71 d’ouverture par rapport aux profilés
11.
[0072] La ligne 73 de faiblesse peut être formée par
des pointillés formés dans le film 7, ou par une épaisseur
de film plus faible. Préférentiellement, la ligne 73 est for-
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mée par prédécoupe laser.
[0073] Au niveau de la coupure 9 et de la ligne 73, on
peut pratiquer au moins une incision 731, par exemple
de chaque côté latéral du sachet 10, afin que la rupture
de la paroi 5 du sachet 10 à cet endroit soit encore faci-
litée.
[0074] Le sachet 1 est rempli par un contenu 14 quel-
conque, par exemple un produit alimentaire, du type fro-
mage râpé.
[0075] On rappelle que le sachet 10 peut être rempli
pendant la formation du sachet 10, lorsque le film 7 est
en défilement sur les machines de formation des sachets.
Il peut également être rempli ultérieurement, sur le site
de formation des sachets ou sur un autre site.
[0076] Le remplissage peut s’effectuer par un côté du
sachet perpendiculaire à l’ensemble 1. On soude, par la
soudure 8, le côté par lequel on a introduit le contenu 14
dans le sachet 10 afin d’obtenir un sachet complètement
fermé sur tous ses côtés. Le remplissage peut également
s’effectuer par le côté opposé à l’embouchure du sachet.
On effectue alors un pliage adéquat afin de donner une
contenance idéale par rapport au volume du contenu 14
du sachet. On peut également effectuer un soufflet sur
le côté opposé à l’embouchure du sachet. On peut enfin
également souder par une soudure 16 (voir figure 5) ce
côté du sachet 10.
[0077] On obtient, après le procédé de la figure 3, un
sachet 10 selon la figure 5.
[0078] On précise ici que l’ordre des étapes les unes
par rapport aux autres n’est pas strict : certaines des éta-
pes peuvent avoir lieu dans un autre ordre que celui décrit
ci-dessus (comme par exemple la formation des lumières
peut avoir lieu avant la formation des points d’arrêt), ou
être menées simultanément (comme par exemple la sou-
dure latérale et l’individualisation).
[0079] Le principe de fonctionnement du sachet 10 est
le suivant, comme le montre la figure 7.
[0080] Lors d’une première ouverture du sachet 10,
l’utilisateur saisit, au niveau d’une soudure 8, le témoin
71 d’ouverture, et déchire la paroi 5 du sachet au niveau
de la ligne 73 de faiblesse. Le déchirement de la paroi 5
est facilité d’une part par la ligne 73 de faiblesse, ainsi
que par l’incision 731.
[0081] Le champ 122 du voile 12 reste solidaire du
sachet, du fait de la soudure 8 de largeur S.
[0082] En revanche, le champ 121 supérieur du voile
12 (également lié aux profilés 11) est solidaire du témoin
71 d’ouverture, du fait de la soudure 8 de largeur S. Il se
désolidarise du sachet en même temps que le témoin
71, du fait de la rupture des prédécoupes 4 qui s’étende
jusqu’à la partie supérieure 111 des profilés 11.
[0083] Sur la figure 6, on indique par une référence
« ’ » les éléments similaires à ceux de la figure 5, après
la première ouverture. On distingue donc les demi-lumiè-
res 3’, les demi-prédécoupes 4’ et les demi-incisions
731’.
[0084] Après l’enlèvement du témoin 71 d’ouverture,
le curseur 13 est facile d’accès, puisqu’il est situé au-

dessus de l’extrémité supérieure 73’ du sachet 10, tout
en étant bloqué par les points 2 d’arrêt sur les profilés 11.

Revendications

1. Procédé de fabrication d’ensembles (1) de fermeture
de sachets (10), caractérisé en ce qu’il comporte,
pour chaque ensemble (1), les étapes de

- fourniture (1000) de profilés (11) complémen-
taires munis de voiles (12) de fixation sur un
sachet (10),
- montage (1001) d’un curseur (13) d’actionne-
ment sur les profilés (11) ;
- formation (1002) de deux points (2) d’arrêt du
curseur (13) dans les profilés (11) ;
- formation (1003) de deux lumières (3) dans les
voiles (12) de fixation; chaque lumière (3) ayant
une extension (E/2) longitudinale,
- formation (1004) de deux prédécoupes (4) en-
tre chaque lumière (3) et une partie (111) supé-
rieure des profilés (11).

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel les
deux points (2) d’arrêt sont séparés d’une longueur
(D1) d’ouverture maximale du sachet.

3. Procédé selon l’une des revendications 1 ou 2, dans
lequel les deux lumières (3) sont séparées d’une dis-
tance (D2) correspondant à une largeur du sachet
(10).

4. Procédé selon l’une des revendications 1 à 3, dans
lequel chaque prédécoupe (4) est située à une ex-
trémité d’une lumière (3), de telle sorte qu’elle ne
prédécoupe pas le profilé entre un point (2) d’arrêt
et le curseur (13).

5. Procédé de formation d’au moins un sachet (10),
caractérisé en ce qu’il comporte, pour chaque sa-
chet (10), une étape de :

- fourniture (1005) d’un film (7) apte à former
des parois (5) du sachet (10);
- fixation (1006) des ensembles (1) obtenus par
la mise en oeuvre du procédé selon l’une des
revendications 1 à 4, à savoir d’ensembles (1)
comportant chacun

des profilés (11) complémentaires munis de
voiles (12) de fixation,
un curseur (13) d’actionnement des profi-
lés,
deux points (2) d’arrêt du curseur (13) dans
les profilés (11),
deux lumières (3) dans les voiles (12) de
fixation, chaque lumière (3) ayant une ex-
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tension (E/2) longitudinale, et
deux prédécoupes (4) entre chaque lumière
(3) et une partie supérieure (111) les profilés
(11),

la fixation des ensembles (1) sur le film (7) s’ef-
fectuant via les voiles (12) de fixation;
- formation (1007) d’une soudure latérale (8) au
niveau de chaque lumière (3), chaque soudure
(8) étant d’une largeur (S/2) inférieure à l’exten-
sion (E/2) de chaque lumière (3).
- individualisation (1008) des sachets (10) par
une coupure (9) au niveau de chaque soudure
(8) latérale.

6. Procédé selon la revendication 5, dans lequel l’étape
de fixation des ensembles (1) sur le film (7) s’effectue
à une hauteur intermédiaire, de sorte qu’une partie
du film (7) forme un témoin (71) d’ouverture recou-
vrant le curseur (13).

7. Procédé selon la revendication 6, comportant en
outre une étape (1009) de formation d’une ligne (73)
de faiblesse dans le film (7), la ligne (73) de faiblesse
étant située d’un côté opposé au témoin (71)
d’ouverture par rapport aux profilés (11).

8. Bande (100) d’ensembles (1), caractérisée en ce
que chaque ensemble (1) comporte

- des profilés (11) complémentaires munis de
voiles (12) de fixation,
- un curseur (13) d’actionnement des profilés,
- deux points (2) d’arrêt du curseur (13) dans les
profilés (11),
- deux lumières (3) dans les voiles (12) de fixa-
tion, chaque lumière (3) ayant une extension (E/
2) longitudinale, et
- deux prédécoupes (4) entre chaque lumière
(3) et une partie supérieure des profilés (11).

9. Sachet (10) comportant un film (7) matérialisant des
parois, caractérisé en ce qu’il comporte un ensem-
ble comportant

- des profilés (11) complémentaires munis de
voiles (12) de fixation,
- un curseur (13) d’actionnement des profilés,
- deux points (2) d’arrêt du curseur (13) dans les
profilés (11),
- deux lumières (3) dans les voiles (12) de fixa-
tion, chaque lumière (3) ayant une extension (E/
2) longitudinale, et
- deux prédécoupes (4) entre chaque lumière
(3) et une partie supérieure des profilés (11).

10. Sachet (10) selon la revendication 9, comportant en
outre un témoin (71) d’ouverture matérialisé par

- une partie du film (7) recouvrant le curseur (13),
et
- une ligne (73) de faiblesse dans le film (7), la
ligne (73) de faiblesse étant située d’un côté op-
posé au témoin (71) d’ouverture par rapport aux
profilés (11).
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